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Les COMELI (Collectifs pour une Médecine Libre et Indépendante)  
sont des collectifs départementaux indépendants de médecins, sans
étiquette politique ni syndicale, qui se coordonnent dans un but
commun. 

Le but commun est la défense des médecins et patients pour un
système de santé de qualité.

Nous partageons le choix d’une médecine de qualité basée sur 3
principes fondamentaux :

L’indépendance professionnelle
Le respect du secret médical
Le libre choix par le patient de son médecin. 

Chaque collectif est indépendant des autres et a sa propre charte de
solidarité et ses propres actions. Certaines actions sont partagées par
tous les collectifs. 

Chaque médecin est libre de participer ou non aux actions qu’il
trouve pertinentes pour exprimer son mécontentement et défendre
ses objectifs principaux.

Certains collectifs incluent plus de la moitié des médecins
généralistes de leur territoire. 
 

Pour plus d’informations 
ou pour participer à cette action, 

 rapprochez vous de votre COMELI.

Les médecins des COMELI.

 

PREAMBULE 

https://comeli.fr/qui-sommes-nous/#deontologie
https://comeli.fr/qui-sommes-nous/#deontologie


Nous contacter : Aisne (comeliaisne02@gmail.com), Alpes-Maritimes (comeli.alpesmaritmes@gmail.com), Ardèche
(comeli07.26@gmail.com), Aube (comeli10@outlook.fr), Aveyron (celine-fontes@hotmail.fr), Bouches-du-Rhône (comeli13@gmail.com),
Calvados (collectifmedecins14@gmail.com), Charente (comelicharente16@gmail.com), Charente-Maritime
(collectifmedecins17@gmail.com), Côtes-d'Armor (med.le.tacon@orange.fr), Dordogne (collectifmedecins24@gmail.com), Doubs
(Comeli.fc@gmail.com), Drôme (comeli07.26@gmail.com), Finistère (comeli29000@gmail.com), Gard
(collectifmedecinsresist30@gmail.com), Haute-Garonne (collectifmedmpy@gmail.com), Gers (collectifmedmpy@gmail.com), Gironde
(collectifmedecins33@gmail.com), Hérault (collectifmedecinsresist34@gmail.com), Ille-et-Vilaine (coordination.comiv35@gmail.com),
Indre-et-Loire (romainjt.humbert@gmail.com), Isère (collectifisere38@gmail.com), Jura (Comeli.fc@gmail.com), Landes
(40comeli40@gmail.com), Loir-et-Cher (collectifmedecins41@gmail.com), Loire-Atlantique (collectifmedecins44@gmail.com), Lot
(collectifmedmpy@gmail.com), Maine-et-Loire (coordination.comeli49@gmail.com), Manche (dockesh@yahoo.fr), Marne
(comeli.marne51@gmail.com), Meurthe-et-Moselle (collectifmedecin54@gmail.com), Morbihan (collectifmedecindumorbihan@gmail.com),
Moselle (collectifmoselle57@gmail.com), Nord (CollectifdesMGduValenciennois@gmail.com), Puy-de-Dôme
(comeli63puydedome@gmail.com), Pyrénées-Orientales (noraoualla@hotmail.com), Bas-Rhin (collectifm2fca@gmail.com), Haut-Rhin
(collectifmedecins68@gmail.com), Rhône (collectifrhone69@gmail.com), Haute-Saône (Comeli.fc@gmail.com), Sarthe
(collectifmedecins72@gmail.com), Savoie (collectifmedecins74@gmail.com), Paris (Comeli.lib.75@gmail.com), Seine-et-Marne
(medecinscomeli77@gmail.com), Yvelines (collectifmedecin78@gmail.com), Deux-Sèvres (collectifmedecins79@gmail.com), Somme
(respect30somme@gmail.com), Tarn (collectifmedmpy@gmail.com), Tarn-et-Garonne (collectifmedmpy@gmail.com), Var
(comeli.var83@gmail.com), Vendée (collectifmedecins85@gmail.com), Vienne (unionmedecinsvienne86@gmail.com), Territoire de Belfort
(Comeli.fc@gmail.com), Essonne (collectifmedecin91@gmail.com), Hauts-de-Seine (comelihautsdeseine@gmail.com), Val-de-Marne
(comelivaldemarne@gmail.com), Val-d'Oise (comelivaldoise@gmail.com), Corse (brunel.cyrille@orange.fr).
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PRESENTATION 
DE L’ACTION, 

SES REVENDICATIONS 
ET SES OBJECTIFS

A destination des médecins,
des représentants de la
profession médicale, de

l‘Assurance Maladie et des
instances politiques. 
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ACTION CONTESTATAIRE DE PRISE DE LIBERTÉ TARIFAIRE
AU SEIN DES COMELI

A partir du 16 mai 2024, application commune de compléments d’honoraires
par les médecins libéraux secteur 1 au sein des collectifs départementaux.
Avec majoration du tarif de base de la consultation selon les charges du
cabinet médical et ajustement, avec tact et mesure, selon la complexité et la
durée de chaque consultation.

REVENDICATIONS DE CETTE ACTION :

Les COMELI appellent les syndicats et l'assurance maladie à :

1. Un système de tarification des consultations plus simple, adapté à leur
durée et leur complexité, autorisant le cumul de tous les actes médicaux et
techniques. 
2. L'accès à un espace de liberté tarifaire pour tous (secteur 1 avec droit au
dépassement permanent ou secteur 2 accessibles à tous ou création d'un
secteur unique à honoraires modulables).
3. La fin du tarif d'autorité (remboursement de moins de 0,61 euros par
consultation auprès d’un médecin non conventionné) qui maintient les
médecins dans un système conventionnel par culpabilisation et risque de
favoriser une médecine à deux vitesses. 

OBJECTIFS DE CES REVENDICATIONS :

Valoriser l’expertise médicale et le rôle central du spécialiste en médecine
générale (médecin de famille) dans le système de soin. 
Défendre l'indépendance financière de notre profession (contre les forfaits et
subventions aux objectifs politico-économiques déconnectés du soin). 
Rendre la médecine libérale plus attractive pour encourager l’installation. 
Lutter contre la financiarisation de la santé. 
Rappeler à l’Assurance Maladie et aux complémentaires santé que la prise en
charge des dépenses de santé des assurés est de leur responsabilité. 
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AFFICHES ET PETITION

A destination des patients 
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Chers patients, nous agissons pour :

Proposer des soins adaptés et de qualité pour tous.
Défendre une médecine libérale indépendante.
Donner envie aux jeunes médecins de s’installer en libéral et
lutter contre les déserts médicaux.
S’opposer à l’appropriation du système de santé par des
groupes financiers privés.

PÉTITION 

À l’Assurance Maladie et aux
complémentaires santé de respecter 

vos droits en vous remboursant
l’intégralité sans vous pénaliser.
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APPLICATION POSSIBLE DE COMPLÉMENTS
D’HONORAIRES AVEC TACT ET MESURE :

MAJORATION DU TARIF DE  CONSULTATION   
ET ADAPTATION SELON LA COMPLEXITÉ ET
LA DURÉE DE CHAQUE CONSULTATION.

ENSE MBLE, DÉFENDONS LE
DROIT D’ÊTRE BIEN SOIGNÉS ET

BIEN REMBOURSÉS.

ACTION CONTESTATAIRE COLLECTIVE 



Consultation 
Tarif

conventionnel
Tarif engagé*

De base 

Longue

Multi-motifs

Avant 6 ans 

Urgence

Téléconsultation

Visite à domicile

Autres tarifs selon acte(s) pratiqué(s). 

* Appliqués avec tact et mesure avec accord du patient.
Compléments d’honoraires non appliqués aux patients

bénéficiaires de la CSS (ex CMU-C et ACS) et l’AME.

La décision de pratiquer le tiers payant est laissée à la
discrétion de votre médecin.

TARIFS DE CONSULTATION
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PÉTITION
VOTRE MÉDECIN S’ENGAGE À VOUS GARANTIR
DES SOINS DE QUALITÉ EN FIXANT DES TARIFS
DE CONSULTATIONS APPROPRIÉS.

À L’ASSURANCE MALADIE ET AUX
COMPLÉMENTAIRES SANTÉ DE RESPECTER
LEURS MISSIONS EN VOUS REMBOURSANT
L’INTÉGRALITÉ SANS VOUS PÉNALISER.

ENSE MBLE, DÉFENDONS LE
DROIT D’ÊTRE BIEN SOIGNÉS ET

BIEN REMBOURSÉS.

AGISSONS ENSEMBLE, PROTÉGEONS LES SOINS. 
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http://www.change.org/comeli_protegeons_les_soins

